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of the Insolvent and his debtors and creditors ; 
and that, from the date of the abandonment, 
all the unsecured creditors acquire the right 
to be paid by contribution out of the pro­
ceeds of the debtor's estate.

50. t'ompensatlf.n cannot take place to 
the prejudice of rights acquired by the In­
solvent's creditors by reason of the abandon­
ment and that therefore creditors are with­
out right of compensation for claims matur­
ing alter the abandonment :—DeLorlmier, J., 
1NM7, Kidd"l vs Goold, M. L. R., 5 «. C., 17<»; 
12 L. N., 379.

51. Iji diffamation commise par une 
femme, hors de la présence de son marl, ne 
peut être opposée en compensation A l’action 
Intentée par le mari contre celui qui a dif­
famé sa femme :—Loranger, J., 1H87, Lavallée 
va tturprcndnt, 10 L. N., 313; 18 R. L., 205.

52. L’un des membres d'une société dis­
soute, qui a payé en plein un Jugement rendu 
contre la société, ne peut, par une action pour 
dette, recouvrer de son associé la portion de 
tel Jugement due par ce dernier; mais II doit 
avoir recours A l'action pro soclo :—G. tt. R., 
1887, Lydon & Casey, 10 L. N., 339; 13 R. 
J. Q., 237; 18 R. L., 278.

63. Il n'y a pas de compensation en ma­
tière dlnjure, vu que les deux réclamations 
ne sont pas claires et liquides, mais le dé­
fendeur. poursuivi en dommages, pour Injures, 
peut opposer A la demande une provocation 
par des injures que lui aurait adressées le 
demandeur :—Mathieu, J., 1887, Martineau vs 
Roy. 10 R. /,.. 257.—O. tt. R., 1889, Trudcl 
& Mau, M. L. R., 0 R. R., 502; 13 L. N., 
172.

64. l/hérltler, qui se porte adjudicataire 
d'effets mobiliers appartenant à une succes­
sion, ne peut, avant le partage, compenser 
le montant du prix de ces effets avec ce qui 
peut lui revenir dans cette succession et cha­
cun de ses co-hérltlers peut exiger, avant le 
partage, le paiement de leur part respective 
dans le prix de cette adjudication :—O. R., 
18HN. Hémond vs Ménard, îo R. L., 472 ; 82
j. ma

55. l,e créancier d’une banque en faillite 
qui, après la date de la mise en liquidation, 
perçoit un montant de certains effets de com­
merce qu'elle avait mis en gage pour une 
créance déterminée, ne pourra opposer en com­
pensation, après le paiement de la créance 
garantie par le gage, A la demande d-s liqui­
dateurs de la banque, une créance antérieure 
pour laquelle les effets de commerce n’avalent 
pas été mis en gage :—Mathieu, J., 1888, Ban­
que d’Echangc du Canada vs ttanque d’Epargne 
de la Cité et du IHstrict, 14 R. L.. 8 ; M. L. 
R. 2. O. B., 61} .1/. /,. A*.. «1. C. H R . 190; 
« L. N., 07; 13 L. N., 354 ; 30 J., 85.—Papi­
neau, J., 1885, Exchange Bank of Canada vs 
tturlund, 8 L. N., 18.

50. There can lie compensation of a debt 
due to an abandoned estate at the time of

the abandonment, by an unprivileged claim 
for wages then uuearned :—Andrews, J.. 1888, 
Chinlc & Lcfaivrr, 14 y. L. R., 107 ; 11 L. N.,

57. The defendant had leased a house to 
the plaintiff but refused to give hint posses­
sion thereof. The plaintiff had In a previous 
suit obtained Judgment against the defendant, 
declaring the lease existent and operative and 
awarding costs In the plaintiff’s favour 
against the defendant. By the present action 
he sought to obtain possession of the leased 
house. The defendant pleaded that the plain­
tiff had not paid or tendered the rent to 
which the latter answered that It was com­
pensated by the Judgment In his favour 
against the former for costs, which answer 
was maintained by the court :—C. R., 1888, 
Morgan vs Dubois, 32 L. C. J., 204.

58. Money due by a creditor to an Insol­
vent, at the time of his fyllng a claim upon 
the estate, Is to be set off against it and not 
against the dividend to lie declared upon It : 
—Andrews, J., 1888, Chinlc vs Union Bank 
of British Xorth America, 14 Q. L. R., 205 ; 
11 L. N., 304.

59. Ilya Heu A la compensation contre 
une banque Insolvable, si les deux créances 
sont devenues échues avant l'ordre de mise 
en liquidation, quoIqu’Après la suspension des 
paiements de la banque :—Mathieu, ,/., 1885, 
ttanque d'Echange du Canada va St-Amour, 13
a*. />.. 443.—o, it. R.. 1889, Banque du Peuple
vs Langlois, R. J. y., 9 tt. R., 13.

00. l'n défendeur, poursuivi pour le prix 
des marchandises vendues et livrées, ne peut 
offrir en compensation une créance pour dom­
mages résultant du fait que les demandeurs, 
après avoir acheté des effets et marchandise-, 
auraient refusé de les accepter et qu'ils au­
raient été vendus par le défendeur, à un prix 
moindre que celui que les demandeurs étalent 
convenus de payer, quand les demandeurs 
nient leur obligation d'accepter ces effets et 
rendent ainsi la créance du défendeur liti­
gieuse: Mathieu, J.. 1888, l’mvt vs Major, 
17 R. L., 94.

01. l'n Jugement obtenu devant une cour 
de Justice peut être compensé pour un compte 
d'épiceries pour lequel 11 y a. contre le créan­
cier, porteur du dit Jugement, une action p"n-

02. Néanmoins, si l'offre de compensation 
ne comprend pas les Intérêts sur le Jugement, 
elles sont Insuffisantes :—Champagne, /<. tt., 
1889, Thibodeau vs (Jirouard, 12 L. K., 186.

03. A tenant may plead, In compensation 
to an action for rent, the damages which he 
has suffered from having to leave the premises, 
owing to their unsanitary condition ;—CVuiw- 
paçne, /». M,, 1889, Fgfc vs Laaaniêrc, 12 
L. N., 147.

04. Le possesseur de mauvaise fol peut op­
poser au propriétaire, en compensation A la


